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Projet de rövision du code des obligations (droit de la societe anonyme)

Madame, Monsieur,

Notre commission extraparlementaire sest pench~e, lors de sa s~ance du 17 d~cembre
2014, sur le projet de r~vision du droit de la soci~t~ anonyme. Nous remercions Mme Karin
Poggio, M. Nicholas Turin et M. Florian Zihler de votre office d‘avoir particip~ ~ celle s~ance
et d‘y avoir pr~sent~ les ~I~ments principaux du projet. Conform~ment ~ son mandat, notre
commission l‘a examin~ du point de vue des petites et moyennes entreprises (PME). Nous
ne prendrons pour cette raison position dans les lignes et paragraphes qui suivent que sur
les aspects du projet qui concernent les PME:

Article 632 AP-CO (lib~ration du capital-actions)

Selon le droit en vigueur, le capital-actions n‘a pas besoin d‘~tre lib~r~ en int~gralit~ lors de
la constitution de la SA (art. 632 CC). En raison de l‘engagement inconditionnel des fonda
teurs d‘effectuer un apport correspondant au prix d‘~mission (art. 630, ch. 2, CC), les action
naires sont tenus de compl~ter leurs apports uIt~rieurement, s‘ils n‘ont Iib~r~ ceux-ci que
partiellement au moment de la fondation. L‘art. 634a CO r~gle les modalit~s. L‘avant-projet
pr~voit que, lors de la constitution de la soci~t~ ou lors d‘une augmentation de capital, un ap
port correspondant au prix d‘~mission devra dor~navant, pour chaque action, ~tre enti~re
ment lib~r~ (art. 632 AP-CO).

Nous sommes oppos~s ä la r~vision de l‘art. 632 CC, dont la version actuelle doit ~ notre
avis ~tre conserv~e, ainsi que celle de I‘art. 634a CO. La lib~ration partielle doit rester pos
sible, aux m~mes conditions que dans le droit en vigueur (oü un montant de 50 000 francs
au moins doit ~tre couvert par les apports effectu~s). Lors de la consultation r~alis~e concer
nant l‘avant-projet de modernisation du registre du commerce (du 19.12.2012), les milieux
~conomiques s‘~taient prononc~s contre une modification du syst~me actuel. Un abandon
de ce syst~me rench~rirait sensiblement la cr~ation de soci~t~s anonymes en Suisse. Ce
« Swiss Finish » aurait pour cons~quence qu‘il faudrait 86‘OOO CHF de plus qu‘en Allemagne
pour cr~er une soci~t~ anonyme.
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Art. 699, al. 5 AP-CO (convocation d‘une assembl~e g~n~rale sur demande d‘un ou plu
sieurs actionnaires)

L‘art 699, al. 5 AP-CO fixe d~sormais un d~Iai de 60 jours au conseil d‘administration pour
convoquer une assembl~e g~n~raIe extraordinaire. La r~glementation actuelle exige que le
conseil d‘administration donne suite ~ la requ~te dans un d~lai convenable.

Nous estimons qu‘un d~lai de 60 jours pourrait se r~v~Ier ~tre trop court dans certains cas et
sommes de l‘avis qu‘il devrait ~tre fix~ ä 90 jours au minimum. Si le droit actuel est trop läche
(« dans un d&ai convenable »)‘ une exigence ä 60 jours pour tous les cas est ~ notre avis
trop restrictive.

Art. 700, al. 3 AP-CO (ordre du iour des assembl~e g~n~rales / respect du principe d‘unit~
de la mati~re)

L‘art 700, al. 3 AP-CO dispose que le conseil d‘administration devra dor~navant veiller ä ce
que les objets inscrits ~ l‘ordre du jour respectent l‘unit~ de la mati~re. Le texte du rapport
explicatif relatif ~ cet article indique qu‘il ne sera par exemple plus possible de d~cider d‘une
r~vision totale des statuts en une seule disposition. II y aura violation du principe de l‘unit~ de
la mati~re si l‘ordre du jour ne pr~voit qu‘un point unique pour l‘adaptation des statuts ~ de
nouvelles contraintes juridiques.

Nous estimons que cette exigence est exag~r~e pour les. PME et demandons que le texte du
rapport explicatif pr~cise que celle r~gle (relative ä la r~vision totale des statuts) ne conceme
que les soci~t~s cot~es en bourse.

Art. 702 al. 3 AP-CO (mise ä disposition du proc~s-verbal de l‘assembI~e g~n~rale)

Cet article pr~voit que le proc~s-verbal devra dor~navant ~tre mis ~ la disposition des action
naires sous forme &ectronique dans les 20 jours qui suivent l‘assembl~e g~n~rale ou ~tre
d~livr~ gratuitement ä tout actionnaire qui en fait la demande.

Nous estimons que le d&ai de mise ä disposition du proc~s-verbal pourrait dans certains cas
~tre trop court pour une PME et qu‘il doit ötre fix~ ~ 30 jours au minimum. II suffit en effet que
la personne en charge de sa r~daction ait un accident pour que le d~lai de 20 jours ne
puisse pas ~tre respect~. Contrairement aux grandes entreprises, les PME ont relativement
peu de personnel administratif.

Art. 712 AP-CO (conseil d‘administration / organisation)

L‘alin~a 5 de cet article dispose que: « Le vice-pr6sident et le secr~taire sont dösign6s par
le consell d‘administration. Le secr6taire n‘appartient pas n~cessairement au consell d‘admi
nistration ». Actuellement, le conseil d‘administration d‘une soci~t~ anonyme peut ~tre cons
titu~ d‘une seule personne. Le nouvel alin~a 5, tel qu‘il est formul~, semble indiquer qu‘il de
vra dor~navant compter au moins 2 personnes (le präsident et le vice-pr~sident).

Nous sommes de l‘avis que le droit actuel ne doit pas ~tre mod ifi~ sur ce point et demandons
que le rapport explicatif pr~cise que le conseil d‘administration pourra ~ l‘avenir toujours ~tre
constitu~ d‘une seule et unique personne, qu‘il s‘agisse de soci~t~s pr~existantes ~ l‘entr~e
en vigueur du nouveau droit ou de soci~t~s cr~es apr~s celle-ci.
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Demandes concernant des points ne figurant pas dans le projet mis en consultation

Nous sommes de l‘avis que le projet en cours devrait, dans le contexte ~conomique actuel
difficile dü ä la chert~ du franc suisse, pr~voir des adaptations ponctuelles suppI~mentaires
afin d‘all~ger administrativement les PME. Les membres de notre commission estiment qu‘il
est absolument n~cessaire de r~duire les coüts de la r~glementation en Suisse, partout oü
cela est possible.

Suppression de la forme authentigue pour les soci~t~s aux structures simples

Nous demandons que les dispositions relatives ~ la suppression de la forme authentique
pr~sent~es dans l‘avant-projet de modernisation du registre du commerce du 19.12.2012,
soient reprises dans la r~vision en cours du code des obligations. Les soci~t~s anonymes,
les soci~t~s ~ responsabiIit~ limit~e et les soci~t~s coop~ratives devraient ä notre avis pou
voir ~tre constitu~es, dissoutes et radi~es du registre du commerce sans la participation d‘un
officier public si leurs structures sont simples. Elles ne devraient, en cons~quence, plus ~tre
tenues d‘~tablir des actes authentiques coüteux. Les organisations ~conomiques ayant parti
cip~ en 2013 ä la consultation et pris position sur ce point ont approuv~ ces simplifications.
La proposition d‘abandon de lexigence de la forme authentique a cependant ~ rejet~e par
une majorit~ de cantons et par les associations de notaires. II faut ~ notre avis relativiser ces
r~sultats. Les cantons ont dans leurs r~ponses, soutenu les demandes de leurs offices du
registre du commerce. Les int~r~ts l~gitimes des 585000 soci~t~s inscrites au registre du
commerce sont donc pass~s au deuxi~me plan et n‘ont malheureusement pas ~ pris en
compte.

Nous sommes convaincus que les avantages qu‘apporterait la suppression de la forme
authentique d~passeraient tr~s largement les ~ventuels inconv~nients pour les offices
cantonaux du registre du commerce. A noter que le d~ploiement de la cyberadministration
dans ce domaine r~duira sensiblement et rapidement les risques. Nous sommes pour ces
raisons de l‘avis que les dispositions propos~es dans l‘avant-projet de modernisation du
registre du commerce doivent absolument ~tre reprises dans la r~vision en cours du code
des obligations, afin qu‘il soit possible de constituer, dissoudre et radier une soci~t~ sans le
concours d‘un officier public. II en va de l‘attractivit~ de notre place ~conomique. Une
r~duction des coüts est possible dans ce domaine, ii faut maintenant la r~aliser!

Art. 729 CO (contröle restreint / ind~pendance de l‘orqane de r~vision)

L‘Autorit~ de surveillance en mati~re de r~vision (ASR) ainsi que le Tribunal administratif f~
d~ral ont interpr~t~ ces derni~res ann~es de mani~re identique les prescriptions relatives ä
l‘ind~pendance dans le cadre de la r~vision ordinaire et du contröle restreint. Nous estimons
que cette pratique va ä l‘encontre des intöröts des PME. EIle induit une charge administrative
et des coüts importants pour les petits r~viseurs et les fiduciaires concern~s. Eile rench~rit le
coüt de la r~vision pour les PME clientes et ne correspond en outre pas ä notre avis a la vo
lont~ initiale du L~gislateur. La politique men~e par I‘ASR, qui soumet en partie les petits rö
viseurs aux m~mes contraintes que celles pr~vues pour les « Big Four Audit Firms » (r~ali
sant le contröle ordinaire des grandes entreprises), a pour cons~quence que les coüts r~gle
mentaires qui p~sent sur eux ont fortement augmentö ces derni~res ann~es, leur part de
march~ a diminu~ au d~triment des « Big Four » et les coüts factur~s aux PME r~vis~es ont
augmentö sans v~ritabie plus-value identifiable pour elles.

Nous sommes pour cette raison de l‘avis que des adaptations correctrices doivent ~tre röali
s~es dans le cadre du projet en cours de r~vision du code des obligations. Nous proposons
pour celle raison les modifications suivante aux articles 729 et 730c CC:
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Art. 729
IV. Contröle restreint (review)
1. lnd~pendance de l‘organe de r~vision
1 L ‘organe de r6vision dolt ötre indöpendant et former son appröciation en toute objectivitö.
Son indöpendance ne dolt ötre restreinte ni dans les faits, ni en apparence.
2 L ‘art. 728, al. 2, ch. 1 ö 3 et 6 ~ 7, est applicable par analogie.
~ La collaboration ö la tenue de la comptabilitö ainsi que la fourniture d‘autres prestations ö la

sociötö soumise au contröle sont autorisöes. Si le risque existe de devoir contröler son
propre travail, un contröle sür dolt ötre garanti par la mise en place de mesures appropriöes
sur le plan de l‘organisation et du personneh Une söparation organisationnelle par mandat
est autorisöe. L‘inscription de droits de signature individuels dans le registre du commerce
n‘est pas nöcessaire en cas de mandats doubles.

Textes pour le rapport explicatif

Art. 729, al. 2 CO:

Le lögislateur a prövu, avec les difförents types de rövision (contröle ordinaire et restreint),
un traitement difförenciö des prescriptions en matiöre d‘indöpendance. Seuls les chiffres 1 ö
3 et 6 ä 7 de I‘allnöa 2 de l‘art. 728 Co (concernant I‘indöpendance de l‘organe de rövision
dans le cadre du contröle ordinaire) sont applicables par analogie au contröle restreint.

Art. 729, al. 3 CO:

En cas de mandats doubles, la söparation de la rövision et de la tenue des comptes ä tra
vers toute l‘entreprise au plan du personnel et de l‘organisation ne sont pas nöcessaires.
Une söparation organisationnelle au niveau de chaque mandat est autorisöe.

Dans des proportions modestes, le drolt de signature collective est un moyen important et
efficace d‘assurance-qualitö pour l‘organe de rövision en tant qu‘entreprise. Des droits de si
gnature individuels ne sont pas nöcessaires pour une söparation des mandats doubles dans
le respect de la Ioi.

Commentaires: L‘ASR exige actuellement une söparation de la rövision et de la tenue des
comptes ä travers toute l‘entreprise au plan du personnel et de I‘organisation. Une söpara
tion organisationnelle au niveau de chaque mandat n‘est pas autorisöe. L‘ASR fonde cette
pratique sur la nöcessitö d‘öviter la porositö des responsabilitös et sur l‘exigence de söpara
tion des fonctions. Ces exigences vont ä notre avis trop bin et ne trouvent aucun appui dans
la röglementation en vigueur, le lögislateur prescrit uniquement la söparation sur le plan per
sonnel et organisationnel. II en est de m~me en ce qui concerne bes droits de signature mdi
viduels; les exigences de I‘ASR sont sur ce point ögalement exagöröes.

Art. 730c
4. Documentation et conservation des pi~ces
1 L‘organe de rövision consigne par öcrit toutes les prestations qu‘iI fournit en mati~re de rövi
sion; ii doit, en outre, conserver les rapports de rövision et toutes es pi~ces importantes pen
dant dix ans. Les donnöes enregiströes sur un support informatique doivent ~tre accessibles
pendant une pöriode de möme duröe. La nature et I‘ötendue de la documentation et des
pi~ces ä fournir sont fonction du type de contröle et des circonstances concrötes de chaque
cas.
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Texte pour le rapport expllcatff
Les exigences concernant la documentation et la conse,vation des pi~ces seront dor6navant
d‘avantage adapt~es en fonction du type de contröle. L‘Autorit~ de suiveillance en mati~re
de r6vision appliquera des exigences r6duites en ce qul concerne le contröle restreint.

Commentaires: L‘ASR exige actuellement pour les contröles restreints une documentation
presque aussi ~tendue que celle qui doit ~tre foumie lors de contröles ordinaires, ce qui en
traine une charge administrative exagöröe pour les r~viseurs concem~s. Les exigences doi
vent ~ notre avis ~tre adapt~es en fonction du type de r~vision, c.~.d. ~tre sensiblement rö
duites en ce qui concerne le contröle restreint.

Analyse d‘impact de la reglementation (AIR)

Notre commission a re9u, en 2011, le mandat expr~s du Conseil f~d~ral1 de v~rifier, lors de
proc~dures de consultation, que les offices aient proc~d~, lors de l‘&aboration de projets
lögislatifs, ä une mesure des coüts de la röglementation ainsi qu‘~ une analyse de leur
compatibilitö PME (du point de vue des charges administratives, etc.). Nous vous rendons
attentifs au fait que les informations figurant actuellement dans le rapport explicatif sont en
partie insuffisantes. Des analyses compl~mentaires concernant la compatibilitö PME et
l‘impact des mesures envisagöes sur les diff~rentes catögories d‘entreprises devront ~tre
r~alis~es dans le cadre de l‘analyse d‘impact de la r~gIementation (AIR). L‘AIR doit inclure
non seulement une estimation quantitative des effets/coüts induits, mais ~galement une
~vaIuation qualitative au moyen d‘un test de compatibiIit~ PME aupr~s d‘une douzaine
d‘entreprises (voir~ ce propos les sections 5.1, 5.2 et 5.6 du manuel AIR 20132).

Esp&ant vivement que nos recommandations seront prises en compte, nous vous prions
d‘agr~er, Mada~jne, Monsieur, nos meilleures salutations. Nous nous tenons volontiers a
votre disposjJ~i‘oh pour toute question.

Je n-Fran9ois Rime Dr. Eric Jakob
Co-Präsident du Forum PME Co-Präsident du Forum PME
Conseiller national Ambassadeur, Chef de la promotion

öconomique du Secr~tariat d‘Etat a
l‘öconomie (SECQ)

Copies ~: Commissions des affaires juridiques du Parlement

Mesure 2 du rapport du Conseil f~d~raI du 24.08.2011 “AII~gement administratif des entreprises: bilan 2007-
2011 etperspectives 2012-2015‘.
2 Le manuel AIR 2013 peut ~tre consuIt~ ~ la page Internet www.seco.admin.ch/air
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